
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 15 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 8 décembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL,  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme  Nathalie
COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier CAPELLA, M. Théo VIGNON, M.
Florian CAMEL,  M.  Roland DÉCOMBE,  M.  Jérome BUB,  M.  Monji OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme  Marie-Claude MASSON,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir
à M. Florian CAMEL, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, Mme Pia BOIZET
donne pouvoir à M. Roland DÉCOMBE, Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

ANNÉE 2023 - FONDS D'AIDE AUX JEUNES (FAJ).

Le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) est un dispositif permettant d’accorder des aides financières aux
jeunes de 18 à 25 ans qui connaissent des difficultés d’insertion sociale ou professionnelle. La Ville de
Grigny et la Métropole sont partenaires dans le cadre de ce dispositif.
Tout  jeune bénéficiaire d’une aide du Fonds local  fait  l’objet  d’un suivi  par  un référent,  personne
qualifiée et  identifiée relevant  d’une  mission locale,  d’une permanence d’accueil,  d’information  et
d’orientation, d’un service social ou d’un autre organisme compétent en matière d’insertion sociale ou
professionnelle.
Les aides du Fonds local sont destinées à favoriser l’insertion des jeunes auxquels elles bénéficient.
Elles prennent la forme :

• de secours temporaires pour faire face à des besoins urgents,
• d’une aide financière pour aider à la réalisation du projet d’insertion.

Dans tous les cas, l’octroi de l’aide est soumis à un engagement de la part du bénéficiaire.

Pour l’année 2023, le Fonds local de Grigny est alimenté par les contributions suivantes :
• Pour la Métropole : 1 000 €
• Pour la Commune de Grigny : 1 000 €
• Reliquat constaté sur l’exercice précédent (2022) : 1 124,80 €

Pour un montant total de 3 124,80 €.
Pour mémoire, la gestion de ce fonds est déléguée à la mission locale.
Vu la convention ci-jointe ;
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Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

DE RENOUVELER sa  participation  financière au Fonds d’Aide aux  Jeunes pour  l'année 2023 à
hauteur de 1 000 €, sous réserve de la participation effective de la Métropole de Lyon à hauteur de
1 000 € ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention afférente ci-jointe, et à prendre toute mesure
nécessaire à son exécution.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 15 décembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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